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ARTICLE PREMIER

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« L’article 160 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets est abrogé. »
 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’article 160 de la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte 
contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets.
La levée de l’interdiction de location d’un logement présentant un Diagnsotic de Performance 
Energétique (DPE) présentant une note dégradée, a vocation à accroître l’offre dans un contexte de 
crise, notamment dans les zones « tendues », en fluidifiant le marché locatif et luttant contre la 
vacance. 
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Aujourd’hui, plus de trois millions de logements sont vacants en France. Face à une législation 
défavorable aux bailleurs, à la multiplication des normes énergétiques et à l’impossibilité financière 
de réaliser des travaux d’isolation jugés jusqu’à présent décents, de nombreux bailleurs préfèrent 
retirer leur logement du marché locatif.
 
Cette contrainte déprécie la valeur des logements classés de G+ à D qui trouvent difficilement 
preneurs, face aux réticences des banques à accorder des  financements lors de l’acquisition d’un 
bien ne pouvant être mis en location sans travaux préalable. L’amélioration de la note du DPE après 
des travaux de rénovation énergétique reste en effet aléatoire. Les difficultés à la revente du 
logement à la note dégradée représentent également un risque que le secteur bancaire ne souhaite 
pas assumer.
 
En outre, ces nouveaux critères de « décence énergétique » sont discutables, faisant abstraction de 
critères de salubrité et la remise en cause du professionnalisme de certaines sociétés chargées de 
leur exécution.
 
L’édiction de normes énergétiques au parc ancien présente des contraintes techniques et 
économiques lourdes pour les propriétaires occupants ou les bailleurs, notamment les plus 
modestes, confrontés à des contraintes d’urbanisme et architecturales, lesquelles sont exacerbées 
dans les logements collectifs.
 
La loi « Climat et Résilience » impose un « audit énergétique » au vendeur d’un logement 
présentant un DPE classé F ou G. Ce rapport préconise les travaux à exécuter pour relever la 
notation du DPE, dont le coût reste à la charge du vendeur. 
 
L’article 1er rédigé dans la proposition de loi permet un assouplissement pour les copropriétés, 
prévoyant des plans pluriannuels de travaux. Cette exception à l’application de la Loi Climat et 
Résilience va dans le bon sens mais demeure insuffisante.
 
Il est nécessaire de fluidifier le marché de  la transaction immobilière et de la location, en mettant 
fin à cette nouvelle complexité normative et reglementaire imposée par la loi Climat et Résilience.


